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Bonne lecture !!!



Dimanche 13 juin, rendez-vous était donné aux marcheurs pour

la première édition de Beau'Rando.

Deux boucles de 5 ou 10 km étaient proposées aux mollets

d'une bonne trentaine de sportifs qui ont répondue présents.

Merci à eux! 

Le temps idéal était aussi au programme et l'option plogging

était proposée au départ. Le plogging ou parfois écojogging est

une activité de nettoyage citoyen qui se décrit comme une

combinaison de jogging et de ramassage de déchets. Et cela

fonctionne aussi en marchant ! Les courageux ramasseurs de

déchets ont ainsi participé à l'entretien de ces espaces naturels

et préservés en rapportant plus de 5 kilos de détritus dans leurs

sacs! N'hésitez pas à reproduire ce geste lors de vos sorties, la

nature vous remerciera ! 

Après leurs périples empruntant nos beaux chemins verts de

Beaurepaire, Pierrefiques (GR21) et Ste Marie au Bosc, les

participants ont pu se rafraîchir autour d'un verre de l'amitié

offert par la municipalité.

Nous vous proposons de renouveler cette belle expérience à

l'automne et au printemps prochain sur le théme "richesse

floristique et faunistique de la commune"

Vous y serez les bienvenus 

N'hésitez pas à nous faire part de vos retours ou suggestions!
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1ERE EDITION BEAU'RANDO

Par V.R et S.B

Idée sortie culturelle suggérée par M Durande, Conseiller municipal

Retrouvez du 15 septembre 2021 au 16 janvier 2022 l'exposition de la photographe VIVIAN MAIER  au musée du
Luxembourg (Le Sénat-Paris)
Cette exposition permet de saisir toute l’ampleur de l’œuvre de cette grande artiste et de la replacer dans l'histoire de
la photographie. 
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KEZA

Hello Keza, peux-tu te présenter ?
Bonjour, mon nom d'artiste est keza, j'ai 22 ans et je suis graffeur
Je pratique le graffiti et plus particulièrement le tag.
Le graffiti est le fait de peindre sur les murs, le tag est davantage une signature. C'est presque une approche de la
calligraphie.
Dessiner artistiquement sa signature, en travaillant les enchaînements de lettres, les volumes, les couleurs.
 
D'où vient ton nom d'artiste ?
Et bien justement, mon nom d'artiste, Keza, vient de là. Il ne faut pas y chercher un sens particulier, c'est l'enchaînement
de lettres qui me plaisaient tout particulièrement. On peut lui donner de beaux mouvements, de belles dynamiques.
 
Beaurepaire te découvre au grand jour avec Archie la Mouette, mais pourquoi une mouette ?
Pourquoi Archie ? Parce que c'est une expression purement havraise, et la mouette (bon, d'accord, c'est un goéland) elle
est aussi un élément très local, omniprésent dans nos villes et campagnes. On retrouve beaucoup de chose dans le
comportement des mouettes : à la fois une démarche de loubards, un port un peu hautain et en même temps elles se
ruent sur les poubelles dès qu'elles peuvent.
 
Archie la mouette à Beaurepaire ? Et bien, rien de prémédité en fait. Quand on est street artist, on reste souvent en
veille, à la recherche de surfaces à "illustrer". Et sur un coup de tête, j'ai décidé de "traverser la rue". Je ne m'attendais
pas à un tel accueil !
 
Quel est ton lien avec Beaurepaire ?
J'habite à Beaurepaire depuis plus de 10 ans, je suis allé au Collège à Criquetot l'Esneval, un parcours que beaucoup de
jeunes d'ici connaissent. Mes centres d'intérêt m'ont poussé à passer de plus en plus de temps au Havre.
 
Qu'est-ce qui t'a amené à faire du l'art urbain et à passer le cap de l'entrepreneuriat avec Classic Cheat ?
Au Havre, le street art bénéficie d'un bon accueil et d'un fort potentiel
Ça n'a pas toujours été le cas ! Il y a quelques années, c'était assez confidentiel, répréhensible… mais plusieurs collectifs
se sont formés pour valoriser la pratique, organiser des événements ou transmettre les bonnes pratiques.
C'est le cas de l'association Serial Colorz, dont je fais partie. J'y suis rentré très jeune, le plus jeune street artist sur LH. Le
collectif apporte de l'entraide, une forme de parrainage et surtout, organise des événements artistiques, culturels, à
destination du grand public, et des jeunes. L'occasion d'échanger et de partager avec des artistes de la France entière,
invité en featuring, mais aussi d'exporter le savoir-faire Havrais.
 
J'ai toujours été fan de graffiti et de la culture hip hop. Après le collège, je suis rentré au Lycée St Vincent de Paul au
Havre pour sa filière communication et graphisme.
Un des projets de terminale était de travailler la création de sa propre marque. J'étais tellement motivé que j'ai décidé de
passer le cap et de la créer pour de bon : Classic Cheat, une gamme de vêtement (tee shirt, sweat, …) sérigraphiés et
revendicatif de la culture hip hop. Et preuve d'un engouement important, la première série de tee-shirts est partie en
quelques heures !
J'ai pu intégrer un incubateur qui m'a aidé à lancer la marque et bénéficier d'une boutique.
Je suis maintenant présent chez Ze Rider Shop au Havre, avec un espace d'exposition pour mes œuvres en plus des
vêtements Classic Cheat.
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Aujourd'hui, je suis totalement à mon compte, je réalise toujours mes œuvres à l'extérieur, dans les rues, des
friches industrielles (chut ;) ) mais ce qui me motive particulièrement, c'est l'engouement autour de cet art sur la
région havraise.
La ville encourage notre action par des événements, des commandes sur le mobilier urbain. Le grand public ou
les entreprises me sollicitent également pour l'achat de toile ou la réalisation de fresques !

Est-ce que tu aurais envie de réaliser de nouveaux projets sur Beaurepaire ?
Plus que jamais !
Il est important d'élargir le champ d'action de "l'art de rue". J'ai repéré plusieurs murs intéressants sur la
commune. On pourrait imaginer tellement d'actions à destination de la jeunesse, des collaborations artistiques,
des expositions ou autres événements autour du graf.
Les démarches en cours avec la Métropole pourraient d'ailleurs m'amener à travailler sur Beaurepaire.
 
Keza, merci pour ta disponibilité ! Où peut-on suivre ton travail ?
De rien !
Vous pouvez me retrouver sur internet, bien sur :
Sur Instagram : @classiccheat et @keza_oner
Ou sur le facebook de Serial colorz : https://www.facebook.com/Serial-Colorz-223812804302889
Et à la boutique Ze Rider's shop : 27 rue de Paris 76600 Le Havre

Et si vous souhaitez une toile ou que vous pensez à refaire votre décoration, n'hésitez pas à m'envoyer un
message !

mairiebeaurepaire@orange.fr 
www.mairie-beaurepaire.com

Facebook et Instagram : @Beaurepaire76

M Gondouin et M Lemesle ont rencontré Keza à la mairie afin d'échanger avec lui sur de futurs projets et
animations possibles.
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LE BUDGET COMMUNAL 

 

Budget prévisionnel 2021

44% d'affectation du résultat de l'année précédente
32% d’impôts et de taxes
13% de dotations et participations CU
7% de travaux de régie
4% de produits de gestion courante 

39.32% de virement à l'investissement 
20.32 % de dépenses de personnel
18.52% de charges de gestion courante
18.50% de charges à caractères générales
1.44% de fond de péréquation intercommunal
0.62% de charges exceptionnelles
0.54% de dépenses imprévues
0.19% de charges financières

Détails des recettes et dépenses de Fonctionnement 

Recettes composées de :

 
Dépenses composées de :

 

73% de virement du fonctionnement
17.20% de restes à réaliser 2020
4.7% d'excédent de fonctionnement
4.5% de remboursement d'emprunts par la CU
0.40% de dotations et fonds divers
0.20% de cautions  

46.80% d'immobilisations corporelles
13.22% de travaux de régie
11.55% de restes à réaliser 2020
10.33% de solde négatif reporté
9.85% de remboursement d'emprunts
4.40% de dépenses imprévues
3.85% d'excédents de fonctionnement capitalisés

Détails des recettes et dépenses d'Investissement 

Recettes composées de :

 
Dépenses composées de :

 Les principaux projets pour l'année 2021 sont l'ossuaire, le relevage des tombes, l'aménagement et la porte de la
grange, l'achat de matériaux pour l'atelier, l'achat de matériaux sécurité/ PCS, la mise en conformité de la
sauvegarde du secrétariat + changement logiciel, électricité école et mairie, sas d'entrée de la salle du conseil,
écluses de la RD32, étude de rénovation énergétique de la mairie.

Le Budget communal est consultable en mairie ainsi que la note de synthèse 
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Qui dit nouvelle équipe municipale dit nouvelle dynamique !

Vous êtes aujourd'hui 150 à vous être abonnés à nos réseaux sociaux @Beaurepaire76, sur Facebook ou

Instagram.

Vous êtes également 140 a avoir mis Beaurepaire en favori sur l'application Panneau Pocket.

Et nous vous en remercions !

Tous ces nouveaux outils de communication nous permettent une plus grande proximité et surtout facilite

les échanges. N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques, questions ou propositions.

1 rue du Carreau 76280 Beaurepaire

Fax : 09.70.63.25.84
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Après 9 ans de procédure, le Conseil Municipal a

décidé le 26 janvier 2021 de procéder à  la

reprise des concessions abandonnées côté Nord.

Notre cimetière ne pouvait plus accueillir de

sépultures sans cela.

L'entreprise Burette a réalisé l'ossuaire pour y

déposer les 40 reliquaires obtenus lorsqu'ils ont

relevé les concessions. Un registre a été ouvert

en mairie avec tous les renseignements

nécessaires.

Le cout de ces opérations s'élève à 3 285.60€

pour l'ossuaire et 22 014€ pour la reprise des

concessions.

Dans quelques années, le restant des

concessions abandonnées sera relever.

CIMETIERE

COMMUNICATION
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ETAT CIVIL
Nous 
souhaitons la bienvenue à  : Robin 

Et assurons de notre sympathie les familles éprouvées par le décès de leur proche. 

TRAVAUX EN COURS
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Ecluses de la RD32 : une rencontre a eu lieu entre la mairie, les services du
Département et de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. Nous
leur avons fait part des remontées positives et négatives qui nous avions reçu
en mairie. Le Département va prochainement modifier l'emplacement des
écluses en prenant en compte ces élèments.

 Chemins ruraux : 
- Le chemin du Cahouin, difficilement pratiquable depuis plus de 10 ans (plus de
tracés) est de nouveau opérationnel ! La Municipalité a fait appel à une entreprise
locale pour refaire l'assiette du chemin et broyer ronces, et autres végétaux qui
empéchaient le passage. La commune prend l'entretien en charge jusqu'à ce que
la CU et le Département prennent le relai lorsque les boucles de randonnées
seront opérationnelles.

Communauté urbaine-Compétence voirie : 

 - Le chemin du bas de la rue a été élagué 

- Les chaussées du chemin du haut de la paroisse et de la rue de la forge ont été
réparées en juin
- Le revêtement d'une partie de la rue du la mare de la croix et du chemin du
calvaire ont aussi été fait en juin
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Tous travaux (agrandissement, création,

ravalement de façade,... ) doivent être déclarés
soit par un permis de construire, soit par une

déclaration préalable et en adéquation avec le Plan
Local d'Urbanisme en vigueur sur la commune. 

Les dossiers sont à demander en mairie ou

disponibles sur le site www.service-public.fr/

rubrique logement.

Les dossiers complétés sont à déposer en 5

exemplaires à la mairie (nous pouvons vous fournir

un guide des pièces à joindre à la demande)

Un délai entre 1 et 2 mois est à prévoir entre le

moment où vous déposez la demande de travaux et

le retour de la mairie (positif ou négatif) Les

dossiers sont envoyés à Criquetot l'Esneval, au

service instructeur du droit des sols.

En cas de non dépôt de demande de travaux,
vous vous exposez à des sanctions pénales.

De plus avant de couper vos arbres venez
vérifier s'ils ne sont pas à conserver sur le PLU !

Il est OBLIGATOIRE pour tous les jeunes, le jour
de leur 16ème anniversaire ou dans les trois
mois qui suivent, de venir en mairie du domicile
avec une pièce d’identité, le livret de famille des
parents, une facture récente au nom des parents
et, si besoin, tout document justifiant de la
nationalité française, pour être recensé.
Une attestation de recensement vous sera
délivrée en mairie. Elle vous sera demandée
pour vous inscrire aux examens et auto-école
notamment, et permettra à l’INSEE de vous
inscrire automatiquement sur les listes
électorales.
Cette démarche peut etre faite via le site
www.service-public.fr.

Communauté Urbaine : 02 35 22 25 25

Service Précollecte des déchets CU : 02 35 24 05 35

SIVOS : 02 27 30 52 70 (le lundi et le vendredi matin) 3 rue du bocage à Beaurepaire

Ecole primaire : 02 35 28 72 61

Gendarmerie : 02 35 27 20 17

Assistante sociale : 02 35 29 43 23

Violences : 3919

1 rue du Carreau 76280 Beaurepaire

Fax : 09.70.63.25.84
Tél : 02.35.27.01.17

mairiebeaurepaire@orange.fr 
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Les nouveaux habitants peuvent s’inscrire sur la

liste électorale, soit en mairie (pièce d’identité et

justificatif de domicile), soit sur internet :

www.service-public.fr.

INSCRIPTIONS SUR LES
LISTES ÉLECTORALES

VIE MUNICIPALE

URBANISME

RECENSEMENT CITOYEN
OBLIGATOIRE

NUMEROS UTILES :
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Respectez les vitesses : 50km/h sur toutes les routes de Beaurepaire sauf 30km/h dans le bourg.

Pour stationner, le parking de la mairie, les places de stationnement à l'Eglise et allée du vieux Château

sont disponibles.

Pensez à entretenir vos talus sans étaler les déchets sur ceux-ci.

Les haies doivent être taillées à l'aplomb des clôtures en limite de propriété et vos arbres élagués.

Prenez vos dispositions pour empêcher vos animaux de divaguer sur les voies ou vous risquez une

amende .

Le masque reste obligatoire dans les lieux clos ou aux abords des écoles sur le temps de rentrée et de

sortie des classes

Un rappel des plages horaires pendant

lesquelles les travaux de jardinage et de

bricolage de plein air sont autorisés pour les

particuliers :

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 20h00
Samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00
Dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Le lundi 14 h à 18 h

Le mercredi, vendredi 9 h à 12 h 30 et de 14 h à

18 h

Le samedi 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

(19 h jusqu’au 30 septembre).

Fermée le dimanche

Tél. 02.35.28.98.68

Vous pouvez y apporter vos branchages car les

feux sur le territoire de la communes sont

interdits.
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VIE MUNICIPALE BIS

NUISANCES SONORES

ORDURES MÉNAGÈRES ET
TRI SÉLECTIF
Les ordures ménagères sont enlevées chaque

vendredi en matinée, les déchets recyclables le

jeudi matin, en semaine impaire. Les conteneurs

sont à sortir la veille au soir et à rentrer après le

passage du camion

DÉCHETTERIE DE
CRIQUETOT

RAPPELS

HORAIRES DU SECRÉTARIAT
DE MAIRIE
Mardi et jeudi de 10h à 12h et de 14h à 16h  

 Tél.02.35.27.01.17

M. le Maire et ses adjoints tiennent une

permanence les vendredis de 18 h à 19h

uniquement sur rendez-vous.
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Inscription chaudement recommandée
L'été arrive à grand pas et nous vous réservons une surprise pour début
juillet !
Quand la Communauté Urbaine nous a proposé d'organiser un spectacle dans
le cadre de La Métropole en Scène, nous avons tout de suite dit oui !
Samedi 10 juillet à 14h, il sera temps de redécouvrir le bois de Beaurepaire
en bonne compagnie, au menu : balade, nature et humour !
Attention il y a seulement 50 places de disponibles pour ce spectacle gratuit,
n'hésitez pas à vous inscrire sur via  www.forumsirius.fr/orion/caux.phtml?
kld=anim&site=anim
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AGENDA

Date à réserver en octobre

Nous sommes nombreux à entretenir nos jardins, cultiver nos potagers, et il n'est pas rare que nous
soyons ébahis par certaines plantes chez nos voisins.

Afin de préparer au mieux l'hivernage de nos cultures, nous vous proposons une bourse aux plantes !

Réservez votre dimanche 16 octobre pour Beau'Replante : échangeons plants, plantes et conseil de
jardinage à Beaurepaire !
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C'EST LES VACANCES !!!!
 

Nous avons pensé qu'à partir du prochain bulletin, nous pourrions ouvrir une tribune
citoyenne à tous les habitants de notre beau village.

Si vous avez une anecdote, un texte amusant, émouvant, surprenant, un poème, une
chouette photo de notre commune ou aussi des idées pour améliorer le quotidien des
Beaurepairais, vous êtes les bienvenus.
Vous pourrez signer votre production ou rester anonyme si vous le souhaitez.

De plus, si vous n'êtes pas à l'aise avec l'écrit, ce n'est pas un problème. Nous vous
aiderons pour la mise en forme et la rédaction du texte si vous en sentez le besoin sur
simple demande et en toute discrétion (07 70 65 98 69)

Il reste bien sûr évident que chaque proposition ne pourra être retenue pour parution
que si elle reste dans le contexte de l'intérêt général et exprimée sur un mode courtois.

Enfin, si vous avez, vous ou vos enfants, des talents de peintre, sculpteur ou tout autre
talent artistique, faites nous part de vos productions, nous pourrons les publier aussi. 

Il vous suffira finalement de nous envoyez vos écrits et œuvres par mail à la mairie ou de
déposer textes et photos dans la boîte aux lettres.
Nous comptons sur vous

A VOS PLUMES

Nous souhaitons de bonnes vacances aux professeurs et écoliers de Beaurepaire et
espérons qu'ils en profiterons pour lire le livre que la Municipalité leur a offert en cette
fin d'année.

Le secrétariat de mairie sera fermé du 28 juillet au 18 août 2021 inclus! 

Bonnes vacances et soyez prudents  
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La maison du Territoire
La Maison du territoire est un service de proximité de la Communauté Urbaine permettant de
rapprocher l’habitant de son intercommunalité sans avoir à se déplacer au Havre. Deux agents
d’accueil sont présents pour accueillir, renseigner, orienter et accompagner les usagers dans
leurs démarches. La Maison du territoire propose également des permanences ouvertes au
public .
Situées à Criquetot-l'Esneval et Saint-Romain-de-Colbosc, les deux Maisons du territoire vous
accueillent à moins de 15 minutes en voiture de chez vous. Leur rôle : vous accompagner,
informer et conseiller sur vos démarches au quotidien.
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, 4 agents d'accueil se mobilisent pour vous
renseigner sur les services de la Communauté urbaine au quotidien : déchets, transports,
habitat, urbanisme, animations sportives et culturelles...

Les Maisons du Territoire ont obtenu au 1er janvier 2021 le label Maison France Services
décerné par l’État, ouvrant l’accès à un nouveau bouquet de services. Pas moins de 10 nouveaux
opérateurs sont ainsi représentés : CAF, CPAM, La Poste, Pôle Emploi, Caisse de retraite, Agirc-
Arrco, Mutualité Sociale Agricole et Ministères de la justice, des finances et de l’intérieur.
Ce label est la garantie de disposer sur le territoire d'un service public de qualité accessible à
tous.

Si vous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ou que vous rencontrez des
difficultés avec internet, les agents d'accueil sont à votre disposition pour vous aider à trouver
des solutions immédiates.

Site de Criquetot-l'Esneval
Adresse : 28 route de Vergetot - BP 9 - 76 280 Criquetot-l'Esneval
Téléphone : 02 35 27 27 00 - Courriel
Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

1 rue du Carreau 76280 Beaurepaire

Fax : 09.70.63.25.84
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NOS SPONSORS

ZOOM SUR 

Vous souhaitez faire apparaître vos entreprises dans le petit journal ?
Contactez nous pour connaitre les modalités! 
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« La danse country vous séduit ? Vous aimeriez apprendre, découvrir,

vous perfectionnez et ce dans une ambiance sympa. N’hésitez pas,

venez rejoindre la Wolf Team, association Loi 1901, sur Beaurepaire

depuis 2012.

Les cours, animés par Céline et Mumu, se déroulent tous les mardis à

19h, vacances comprises, à la salle des fête de Ste Marie au Bosc. Tous

les styles sont abordés, country, celtique et line dance. Ambiance

chaleureuse et familiale, beaucoup de fous rires sans oublier un brin de

folie, ce sont les maitres-mots de la Wolf Team.

Le plaisir de danser, de s’amuser, de passer un bon moment ensemble.

Une bonne façon de se détendre dans la joie et la bonne humeur.

Céline et Mumu vous donnent rendez-vous le mardi 07 septembre

2021, à 19h. Ouvert à tous, pour tous les âges. L’adhésion annuelle est

de 65 euros. N’oubliez pas un certificat médical. Renseignements auprès

de Céline, présidente et animatrice de la Wolf Team au 06.24.06.61.06
ou par mail : wolfteam76280@gmail.com. Le meilleur accueil vous

sera réservé. »

1 rue du Carreau 76280 Beaurepaire

Fax : 09.70.63.25.84
Tél : 02.35.27.01.17

mairiebeaurepaire@orange.fr 
www.mairie-beaurepaire.com

Facebook et Instagram : @Beaurepaire76

LES ASSOCIATIONS

Informations Comité des Fêtes 
Beaurepairais, Beaurepairaises, 
Suite à la fin de la convention avec la CAS Marcel Paul, le Comité des Fêtes est dans l'obligatoin de se moderniser dans
les activités qu'il vous proposait avant la Covid-19.
Pour se faire, le Comité des Fêtes souhaiterait connaitre vos attentes pour vous apporter de nouvelles prestations.
Vous pouvez donner vos idées auprès des membres du Comité des Fêtes à l'adresse mail suivante :
cdf76280beaurepaire@outlook.fr ou par téléphone au 02.35.27.16.22. N'hésitez par à laisser un message en cas
d'absence, nous vous recontacterons.
Vous remerciant par avance de votre aide précieuse. 
Dans l'attente de pouvoir vous retrouver rapidement.
Restez prudents.
Le Comité des Fêtes 

Le Club des Jonquilles espère vous retrouver pour ses jeudi après-midi récréatifs et de bientôt pouvoir
proposer de nouvelles sorties à ses adhérents

13

tel:06.24.06.61.06
mailto:wolfteam76280@gmail.com
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Calendrier  Tri sélectif 2021 :
 Jeudi 08 juillet

 
 Jeudi 22 juillet

 
 Jeudi 05 août

 
 Jeudi 19 août

 
 Jeudi 02 septembre

 
 Jeudi 16 septembre 

 
 Jeudi 30 septembre

 
 Jeudi 14 octobre

 
 Jeudi 28 octobre

 
 Jeudi 11 novembre (férié, nouvelle date à valider) 

 
 Jeudi 25 novembre

 
  Jeudi 09 décembre

 
 Jeudi 23 décembre


